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PRIME DE MOBILITE 
     + 100 € 

 

La tutelle a donné son agrément à l'accord portant la prime de mobilité à 400 €. 

La C.F.D.T. fidèle à ses engagements pris lors des élections professionnelles de 

novembre 2015, avait demandé l'ouverture de négociations pour améliorer les 

dispositions du protocole mobilité qu'elle avait signé dès 2007, donnant un certain 

nombre de garanties aux agents touchés par les restructurations et/ou fermetures 

de sites. 

 

Au cours de ces négociations, la C.F.D.T. a  obtenu que l'augmentation de 100€  de la 

prime de mobilité puisse bénéficier avec effet rétroactif, aux agents toujours 

présents à l’effectif  et dont le site a fermé  depuis le 1er mai 2014 : 

(Champs de Mars, Diderot, La Chapelle, Paradis, Passy la Muette et Saint Charles) 

concernant plus de 200 salariés.  

 

Le 8 septembre dernier, la signature de la C.F.D.T. et de l’U.G.I.C.T. représentant 

ensemble plus de 30% du personnel a permis de valider cet accord. Cependant, le nombre 

réduit de syndicats signataires a sans doute incité la tutelle à limiter son agrément à la 

durée de la COG, soit jusqu'à la fin 2018. 

 

Dès à présent la C.F.D.T. s'engage à relancer la négociation pour obtenir la pérennité de 

cette prime à 400 € et si possible son augmentation au-delà de 2018. 

 

La C.F.D.T. lance un appel aux organisations non signataires pour qu'un nouvel accord soit 

négocié et signé par un maximum d'organisations syndicales. 

A plusieurs, nous serons forcément plus fort pour obtenir d'avantage et mieux, car force est 

de constater qu'en refusant de signer tout accord on n'obtient rien de concret pour les 

salariés !  

 

La C.F.D.T. s'engage plus que jamais à défendre collectivement et individuellement 

les salariés de la CPAM de Paris afin d'obtenir des avantages concrets pour 

les employés et les cadres. 
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